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LES SERPENTS SONT DES ESPECES
PROTEGEES. IL EST INTERDIT DE LES
TOUCHER ET DE LES TUER.

VOUS AVEZ UN SERPENT
DANS VOTRE MAISON,
VOTRE JARDIN 7

PAS D'INQUIETUDE !

PRENEZ UNE PHOTO
ET CONTACTEZ
SOS SERPENTS

EN UBAYE

L APPEL, PAS LA PELLE !/
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